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Le contexte et les ressources géologiques 
 

Le contexte géologique 

LČancienne règion de Haute-

Normandie appartient au Bassin 

parisien. Il sČagit dČun vaste plateau 

crayeux, formé essentiellement au 

cours du Crétacé supérieur, à la fin 

de lČçre secondaire (entre -97 à -70 

millions dČannèes). ¿ cette èpoque, 

la région était recouverte par une 

mer peu profonde, dans laquelle 

se sont déposées des quantités 

importantes de microorganismes 

calcaires, dont lČaccumulation a 

donné naissance à une roche 

sédimentaire calcaire, tendre et 

friable : la craie. 

Craie et calcaire sont 

gènèralement recouverts dČun 

manteau dČaltèration, constituè 

dČargiles ß silex pouvant atteindre 

20 mçtres dČèpaisseur. Les argiles ß 

silex sont elles-mêmes 

recouvertes dČune couche de 

limons, ègalement appelès lĀss, 

composée de matériaux fins 

apportès par le vent ß lČçre 

quaternaire durant les périodes de 

grands froids. 

SČagissant du territoire de 

lČintercom de Bernay Terre de 

Normandie, les terrains 

géologiques affleurants sont 

constitués en grande partie par des 

argiles ß silex et des LĀss. Le lit 

majeur des cours dČeau repose 

quant à lui sur de la craie. En effet, 

lČèrosion induite par les cours 

dČeau fait affleurer la craie. 

Le contexte géologique explique 

le paysage et conditionne en partie 

les types d'occupation de sols et influence certaines activités anthropiques, historiques ou encore 

présentes sur le secteur. 

On retrouve des alluvions (bleu) tout le long du réseau hydrographique qui p arcours le territoire. Les 

coteaux (en vert sur la carte) le long de ces cours dČeau se trouvent sur des sols oø lČon retrouve de la 

craie, puis les boisements essentiellement sur les formations résiduelles de silex (en rose sur la carte) 

peu favorables à lČactivitè agricole (forét qui peut se satisfaire de ces sols pauvres et couvrir de vastes 

surfaces). Enfin, sur les plateaux oø prèdomine lČactivitè agricole, on retrouve principalement des Terre 

limoneuses (en jaune clair) de qualité propices à la culture de céréales. 

Carte du contexte géologique  
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Carte géologique du territoire   
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LƔexploitation de la ressource 

 

Le cadre réglementaire 

 

Bien que non opposable aux documents dČurbanisme, le schéma 

dèpartemental des carriçres de lČEure a ètè approuvè par un arrétè 

préfectoral en date du 20 août 2014 . Il constitue un instrument 

d'aide à la décision pour le préfet lorsque celui-ci autorise les 

exploitations de carrières ou leur renouvellement.  

Les schémas départementaux sont élaborés après une réflexion 

approfondie et prospective non seulement sur l'impact de l'activité 

des carrières sur l'environnement mais aussi sur la politique des 

matériaux dans les départements (source : DRIRE, 2004). 

La loi ALUR a réformé les Schémas des Carrières en modifiant 

lČarticle L.515-3 du code de lČenvironnement. Le dècret n¯2015-1676 

du 15 décembre 2015 en précise les contours. Les dispositions du 

nouvel article visent ß pouvoir mettre en Āuvre une partie de la ª 

stratégie nationale de gestion durable des granulats Terretres et 

marins et des matériaux et substances de carrières » (mars 2012).  

Elle propose en particulier une évolution des outils de 

programmation, notamment par rapport à leur échelle de mise en 

Āuvre, ß savoir la règionalisation des Schèmas des Carriçres via la 

mise en Āuvre dČun Schèma Règional des Carriçres, 

A lČhorizon 2020, toutes les règions devront étre dotèes dČun 

Schéma Régional des Carrières (SRC) Les Schémas Départementaux 

des Carrières (SDC) seront caducs dçs lČadoption du SRC. 

A ce jour (février 2021), le Schéma Départemental des Carrières 

(SDC) du département de lČEure, approuvé en 2014, reste en vigueur 

dans lČattente de la finalisation du schéma régional des carrières de 

Normandie. 

 

  

LČEure dispose dČun Schèma 

Départemental des Carrières (SDC) 

approuvé en 2014. 

Ce dernier ne sera pas révisé, mais 

remplacé à moyen terme par le 

Schéma Régional des Carrières 

(SRC) de Normandie  en cours 

dČèlaboration. 

Ce schéma prend en compte le 

Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) et doit être 

compatible avec le SDAGE et les 

SAGE existants.  

Les SCoT et, en leur absence, les 

plans locaux d'urbanisme, les plans 

d'occupation des sols ou les cartes 

communales prennent en compte 

les schémas régionaux des 

carrières, le cas échéant dans un 

délai de trois ans après la 

publication  de ces schémas 

lorsque ces derniers leur sont 

postérieurs. 
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Les activitÜs dƔextraction sur le territoire du SCOT 

 

2 carrières sont en activité sur le territoire de lČIntercom Bernay Terre 

de Normandie  :  

 

¶ La carrière de la Vallée se situe sur Saint-Léger-de-Rôtes et 

est exploitée par la société Bouhours et Cie sur une surface 

de 15 ha (aprçs renouvellement dČautorisation - Arrêté 

Préfectoral du 20 mars 2000  pour lČextraction et la 

commercialisation de marnes, jusquČen 2050). 

 

 

¶ La Carrière de La Vallée au cerfs se trouve sur La Neuville-

du-Bosc. Elle est exploitée par la société Terryn qui dispose 

dČune autorisation pour lČextraction et la commercialisation 

de marnes (Arrêté Préfectoral en date du 16 avril 1993) sur 

une surface de 8 ha jusqu'en 2028 (après renouvellement 

dČautorisation). 

 

 

 

Carte de localisation des 2 carrières en activité 

  

La Carrière de La  
Vallée au cerfs 

La carrière de la Vallée 
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Le relief 
 

Comme le montre la carte du 

relief ci-contre, sur le territoire 

de lČintercom Bernay Terre de 

Normandie , plusieurs secteurs 

sont à distinguer. 

 

Les altitudes les plus 

importantes sont au Sud-Ouest 

du territoire avec un maximum 

de 246 m NGF sur la commune 

de Verneusses. Elles diminuent 

progressivement vers le Nord-

Est pour atteindre 125 m. 

 

Au Nord-Est, les altitudes sont 

les plus basses du territoire 

avec un minimum de 37 m NGF 

au niveau de la commune de 

Brionne. Ces faibles altitudes 

correspondent au lit mineur de 

la Risle après sa confluence 

avec la Charentonne. Autours 

de ce secteur, les altitudes 

sČèchelonnent entre 75 m et 

150 m NGF. 

 

Carte du relief du territoire  
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Le climat, lƔair, les énergies 
 

Le cadre réglementaire 
 

Le SchÜma RÜgional dƔAmÜnagement, de dÜveloppement durable et 
dƔÜgalitÜ des territoires (SRADDET)  

Le Schèma Règional dČAmènagement, de dèveloppement durable 

et dČègalitè des territoires (SRADDET) est un document de 

planification qui précise la stratégie régionale et fixe des objectifs de 

moyen et long terme en matiçre dČamènagement, dČurbanisme, 

dČenvironnement, de mobilitè ou encore dČègalitè des territoires. 

Le SRADDET de la Région Normandie a été approuvé en décembre 

2019 et comporte 74 objectifs dont 15 liés directement aux enjeux 

climat -air-énergie : 

¶ Objectif 2 : Lutter contre le changement climatique 

(horizon 2050)  

¶ Objectif 3 : Limiter les impacts du changement climatique 

(horizon 2030)  

¶ Objectif 23 : Concevoir les rèseaux dČEnergie dans leur 

intégration nationale et internationale (horizon 2030)  

¶ Objectif 36 : Diminuer lČexposition aux polluants 

atmosphériques pour améliorer la qualité de vie et la santé 

des normands (horizon 2030)  

¶ Objectif 41 : Améliorer le confort et la qualité 

environnementale des logements (horizon 2030)  

¶ Objectif 42 : Amèliorer lČoffre de mobilitè (horizon 2040) 

¶ Objectif 45 : Fonder la transition écologique et énergétique 

sur lČèducation au DD (horizon 2025) 

¶ Objectif 48 : Réduire les risques naturels liès ß lČeau et 

prèvenir lČimpact du changement climatique (horizon 2030) 

¶ Objectif 49 : Mobiliser les outils fonciers pour limiter 

lČartificialisation des sols et concilier les usages (horizon 

2030) 

¶ Objectif 51 : Economiser lČènergie gráce ß la sobriété et 

lČefficacitè ènergètique (horizon 2030) 

¶ Objectif 52 : Augmenter la part des énergies renouvelables 

dans les consommations énergétiques de la Normandie 

(horizon 2030)  

¶ Objectif 53 : réduire les émissions de gaz à effet de serre 

dČorigine non ènergétique (horizon 2030)  

¶ Objectif 69 : Réduire les consommations énergétiques et 

les émissions de gaz à effet de serre (horizon 2030) 

¶ Objectif 70 : Produire et stocker de lČènergie ß partir de 

sources renouvelables, et développer des réseaux adaptés 

(horizon 2030) 

¶ Objectif 71 : Amèliorer la qualitè de lČair règionale, en 

mobilisant tous les secteurs dČactivitè (horizon 2030) 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de lƔIntercom Bernay Terre 
de Normandie 

 

¶ Contexte local 

LČIntercom Bernay Terre de Normandie est engagée dans une démarche en faveur de la transition 

ènergètique. LČEPCI a, en effet, approuvè en 2017 un Programme « TEPOS » (Territoire à Energie 

Positive) composè de 32 actions permettant dČagir sur 11 thèmatiques : 

¶ Développer les transports durables 

¶ Développer les énergies renouvelables 

¶ Favoriser lČapprovisionnement alimentaire localement en promouvant une agriculture 

respectueuse de lČenvironnement 

¶ Maítriser les consommations èlectriques de lČèclairage public 

¶ Améliorer la performance énergétique et développer le chauffage des serres agricoles avec des 

énergies renouvelables 

¶ Encourager les projets de rènovation ènergètique de lČhabitat individuel et collectif 

¶ Engager des actions de rénovation énergétique des bâtiments publics 

¶ Dèvelopper la production dČènergie ß partir du bois de chauffage et encourager le 

développement de filières locales de matériaux naturels pour la construction  

¶ Promouvoir des opèrations dČamènagement ª durables º, cČest-à-dire intégrant les enjeux 

environnementaux 

¶ Mobiliser les acteurs du territoire pour les aider à mettre en oeuvre des actions concrètes de 

réduction des consommations énergétiques et de gaz à effet de serre, mais aussi développer 

des projets de production dČènergie renouvelable 

¶ Réaliser des actions de sensibilisation et dČanimation pour tout public sur ces enjeux 

¶ Préserver et restaurer la biodiversité 

 

De plus, lČIntercom Bernay Terre 

de Normandie sČest rècemment 

inscrite dans la démarche lancée 

par la Région Normandie en 

partenariat avec lČADEME pour 

devenir un « Territoire 100 % 

énergies renouvelables ». Dans ce 

cadre, elle va poursuivre et 

développer son ambition en 

matière de transition énergétique. 

Elle a ainsi pour objectif de 

produire une quantitè dČènergie 

renouvelable qui puisse équilibrer 

les besoins énergétiques du 

territoire ß lČhorizon 2040.  

CČest dans ce cadre que 

lČIntercom Bernay Terre de 

Normandie a décidé de réaliser le 

PCAET de son territoire 
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¶ Le PCAET de lƔIntercom Bernay Terre de Normandie 

Le plan climat air énergie territorial (PCAET) est dèfini ß lČarticle L. 

222-26 du code de lČenvironnement et prècisè aux articles R. 229-

51 à R.221-56. Depuis 2017, il est porté par les intercommunalités de 

plus de 20.000 habitants, afin d'éviter les chevauchements 

territoriaux. 

Ce document -cadre de la politique énergétique et climatique de la 

collectivité est un projet territorial de développement durable dont 

la finalitè est la lutte contre le changement climatique et lČadaptation 

du territoire. Il doit être révisé tous les 6 ans. 

 

Le plan climat air énergie territorial doit être élaboré au niveau 

intercommunal.   

Le PCAET doit être constitué de :  

¶ un bilan dČèmissions de gaz ß effet de serre du territoire 

¶ des objectifs stratégiques et opérationnels en matière 

dČattènuation du changement climatique et dČadaptation au 

changement climatique ;  

¶ un plan dČactions 

¶ un dispositif de suivi et dČèvaluation. 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de lČIntercom Bernay 

Terre de Normandie a été élaboré en 2019. 

 

Le programme dČaction du PCAET sČarticule en 8 orientations 

stratégiques : 

¶ 1 Faire de lČIntercom une administration exemplaire 

¶ 2 Développer et favoriser la mobilité durable sur le territoire  

¶ 3 Réduire les consommations énergétiques et les émissions 

carbone de lČhabitat 

¶ 4 Un territoire 100% énergies renouvelables en 2040 

¶ 5 Accompagner les entreprises dans leur transition 

énergétique 

¶ 6 Agriculture et  forêts 

¶ 7 Un territoire résilient face au changement climatique  

¶ 8 La qualitè de lČair 

 

Les principaux objectifs du PCAET sont les suivants :  

¶ A lČhorizon 2040, diviser par 2 les consommations ènergètiques par rapport ß 2012IVISER PAR 
2 

¶ Devenir un territoir e 100 % énergies renouvelables en multipliant par 4,5 la production par 
rapport à 2018 

¶ -71% dČèmissions de CO2 par rapport ß 2014 
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Le Climat 

 

Les caractéristiques climatiques générales 

¶ Les températures et les précipitations 

Sur les trente dernières années, la température moyenne annuelle est de 11,5°C. La moyenne des 

températures maximales est de 15¯C, tandis quČelle est de 6 °C pour les températures minimales.  

Les mois de janvier et de février sont les mois les plus froids (4,5°C en moyenne) et juillet et août les 

mois les plus chauds (18,5°C en moyenne). Les températures minimales moyennes sont atteintes en 

janvier et février (2 °C) et les maximales moyennes en juillet -août (24 °C).  

Le territoire présente une hauteur moyenne des précipitations qui oscille entre 600 et 700 mm  

millimètres par an en fonction de la localisation des communes. Les communes de lČEst ètant plus 

sçches que les communes de lČouest. Les précipitations sont plus prononcées (en quantité et durée) 

en automne et en hiver.  

 

Températures et précipitations moyennes ĉ secteur Evreux 

 

Quantité de précipitations ĉ secteur Evreux  

Dans la classification établie par 

Météo-France, le climat du 

territoire est de type tempéré 

océanique, se caractérisant 

globalement par la douceur des  

températures et l'humidité . 
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Le diagramme de la 

température maximale 

sur le territoire montre le 

nombre de jours par mois 

qui atteint certaines 

températures.  

Durant les mois de 

décembre, janvier et 

février, on enregistre 

environ 9 à 10 jours de 

gel. Enfin, en août, on 

recense en moyenne 2 à 

3 jours où les 

températures sont 

supérieures à 30°C. 

 

Diagramme des températures maximales à Evreux au cours des 30 dernières années 

 

 

¶ LƔensoleillement 

 

Le graphique suivant montre le nombre mensuel de jours 

ensoleillés, partiellement nuageux, nuageux et des précipitations.  

Les jours avec moins 

de 20% de la 

couverture nuageuse 

sont considérés 

comme des jours 

ensoleillés, ceux avec 

20-80% de de la 

couverture nuageuse, 

comme partiellement 

ensoleillés et enfin 

ceux avec plus de 80% 

comme nuageux.  

Les mois les plus 

ensoleillés sont les 

mois de juillet, août et 

septembre.  

Graphique du nombre de jours ensoleillés, partiellement nuageux, et n uageux par 
mois au cours des 30 dernières annéesĉ Evreux 
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¶ Les vents 

 

La Rose des Vents montre combien d'heures 

par an le vent souffle dans la direction 

indiquée.  

Le territoire est soumis à des vents modérés 

ß forts provenant dČorientation principale 

sud-ouest/nord -est.  

Il existe également une différence 

significative entre les saisons, les vents les 

plus forts sont le plus souvent en hiver, en 

provenance de lČOuest. 

 

Rose des vents sur le territoire - Source : météoblueĉ 
Station dČEvreux 

 

 

 

 

Vitesse du vent ĉ secteur dČEvreux 
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Le changement climatique 

SČil reste encore beaucoup dČincertitudes sur lČampleur du changement climatique dans la règion, 

lČèvolution rècente de la tempèrature et du niveau de la mer le rend dČores et dèjß tangible.  

Le graphique ci-dessous montre une estimation de la température annuelle moyenne pour la région 

dČÉvreux. La ligne bleue en pointillés représente la tendance linéaire du changement climatique. On 

peut observer que la température moyenne augmente entre 1979 (10°C) et 2021 (11,5°C). 

Si la ligne de tendance monte de gauche à droite, la tendance de la température est positive et il fait de 

plus en plus chaud dans la région de Évreux en raison du changement climatique. Si elle est horizontale, 

aucune tendance claire n'est observée, et si elle descend, les conditions à Évreux se refroidissent au fil 

du temps. 

 

 

Evolution de la température moyenne sur Evreux entre 1979 et 2021 

 

Le climat local est aujourdČhui trçs variable dČune annèe sur lČautre et nČest pas exempt de phènomçnes 

exceptionnels comme les vagues de froid, de chaleur, les sécheresses, les tempêtes, ou les orages 

entrainant des inondations. 

Ces phènomçnes devraient tendre ß augmenter dans les annèes ß venir et sČaccompagner de diverses 

conséquences : 

¶ Augmentation de la fréquence des événements climatiques extrêm es (tempêtes, inondations, 

sécheresses) conduisant à accentuer les aléas et les risques pour les biens et la population 

(risque dČinondations et de coulèes de boues, phènomçnes de retrait-gonflement des 

formations géologiques argileuses provoquant un tasse ment affectant le bâti, une ressource en 

eau de plus en plus fragile en raison de la réduction des précipitations et des augmentations de 

tempèratures et des pèriodes de sècheresse, renforcement du risque dČincendie en forét, Ĕ) 

¶ Difficultès pour lČactivitè agricole avec la rèduction des prècipitations et lČaugmentation des 

sècheresses qui gènçrent des impacts sur lČenvironnement des animaux, sur la disponibilitè et 

le prix des aliments destinès aux animaux, et enfin occasionnent des conflits dČusages renforcés 

autour de la ressource en eau entre usage agricole, usages domestiques et industriels et besoin 

des milieux naturels. Le stress thermique pourrait induire une augmentation des maladies 

parasitaires affectant directement la santé animale et par conséquent la productivité.  

¶ Modifications de la faune avec lČapparition dans la règion dČinsectes que lČon trouvait 

initialement dans le sud de la France (chenille processionnaire, grande sauterelle verte, grillon 

d'Italie, criquet tricolore) et de la flore avec lČarrivèe de nouvelles plantes (avec une 

problématique liée aux allergènes). 

 

De nombreux secteurs dČactivitès seront obligès de sČadapter ß ce changement climatique, notamment 

le secteur agricole.  

La conception des bâtiments agricoles, le calendrier et les mèthodes dČèlevage, une certaine autonomie 

des exploitations, notamment alimentaire, des pratiques culturales plus èconomes en eau, Ĕ seront 

autant de prèconisations et de mesures que les professionnels de lČagriculture devront prendre pour 

faire face à ces évolutions climatiques futures.   
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La qualitÜ de lƔair 

 

La surveillance de la qualitÜ de lƔair en Normandie 

La surveillance de la qualitè de lČair et l'information de la population 

est confiée dans chaque région, à des organismes agréés.  

ATMO Normandie est lČorganisme de surveillance, dČètude et 

dČinformation sur la qualitè de lČair dans la règion. Agréé par le 

Ministère en charge de l'Ecologie, il est membre de la Fédération 

Atmo France qui regroupe lČensemble des associations en 

Métropole et dans les DOM TOM. 

Pour mener ses missions de surveillance (mesures, évaluation, 

prévision), Atmo Normandie  est doté d'équipements techniques 

spécialisés répartis sur les principales agglomérations de la région.  

La Région a inscrit dans son SRADDET, la nécessité de diminuer 

lČexposition aux polluants atmosphèriques pour amèliorer la qualitè 

de vie et la santé des normands (objectif 36)  

 

 

Carte de localisation des stations de mesure de la qualitè de lČair en Normandie  

  

Le territoire ne dispose pas dČune 

station de mesure de la qualité de 

lČair. 

Les plus proches sont celles de 

Lisieux et dČEvreux. 
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La qualitÜ de lƔair sur le territoire du SCOT 

 

Source : ORECAN, Plan Climat Air Energie territorial 

 

DČune maniçre gènèrale, la qualitè de lČair est globalement bonne 

sur le territoire et elle sČest amèliorèe ces derniçres annèes en raison 

de la baisse des émissions de polluants atmosphériques. 

Les émissions de polluants proviennent de différentes sources : Les 

particules fines (PM2,5 et PM10), les Oxydes dČazote (NOx) et les 

composés organiques (CO) ainsi que les dioxydes de soufre (SO2) 

sont émis lors de combustions (dans un moteur diesel ou une 

chaudière de mauvaise qualité par exemple) alors que les composés 

organiques volatils (COVNM) sont liés ß lČutilisation de solvants et 

lČammoniac (NH3) ß lČèlevage, principalement de bovins, et 

lČutilisation dČengrais azotès.  

En quantité, les émissions de composés organiques volatils non 

méthaniques (COVNM) sont les plus fortes, suivi des émissions 

dČammoniac (NH3) et des èmissions dČoxydes dČazote (NOX). 

Mise à part les èmissions dČammoniac (NH3), les émissions de 

lČensemble des polluants ont diminué  sur la période 2005-2018.  

 

 

Emissions de polluants (en tonnes par an) en 2018 

  



Annexes 
   2. Etat Initial de lƔEnvironnement 

SCoT Intercom Bernay Terres de Normandie 18 

En 2018, les émanations de polluants atmosphériques sur le territoire sont en majorité issues de 

lČagriculture et des transports routiers 

Le secteur agricole est de trçs loin le premier èmetteur dČammoniac (99,5 %). Il participe également 

significativement aux émissions de particules fines (PM 2,5 et PM 10), de composés organiques volatils 

non méthaniques (COVNM) et dČoxyde dČazote (NOX). Les émissions sont réparties entre les rejets 

organiques dČèlevage et la transformation des engrais azotès èpandus. 

Le trafic routier cont ribue fortement aux émissions dČoxyde dČazote (NOX ĉ 36 %) et aux émissions de 

particules fines (PM 2,5 et PM 10). 

Le secteur industriel représente une contribution significative dans les émissions de composés 

organiques volatils non méthaniques (COVNM ĉ 39 %), de SO2 (33 %) et de PM10 (29,5 %). 

Les fluctuations annuelles des émissions de SO2, NOx et COVNM sont principalement liées aux 

déclarations d'émission des industries. 

 

PM10 (2018) Rèpartition par secteur dČactivitè 

 

PM2,5 (2018) Répartition par secteur dČactivitè 

 

NOX (2018) Rèpartition par secteur dČactivitè 

 

SO2 (2018) Rèpartition par secteur dČactivitè 

 

COVNM (2018) Rèpartition par secteur dČactivitè 
 

NH3 (2018) Rèpartition par secteur dČactivitè 
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Les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire du SCOT 

 

Source : ORECAN, Plan Climat Air Energie territorial 

 

Les gaz à effet de serre (GES) sont des composants gazeux qui 

absorbent le rayonnement infrarouge émis par la surface Terretre et 

contribuent à l'effet de serre. L'augmentation de leur concentration 

dans l'atmosphère Terretre est l'un des facteurs d'impact à l'origine 

du récent réchauffement climatique.  

 

En 2018, les émissions totales de GES du territoire, tous secteurs 

confondus  sont estimées à 543 teqtonnes  de Co2. 

 

Le territoire étant rural, les émissions de GES 

issues de lČagriculture (essentiellement du 

mèthane et du protoxyde dČazote) 

représentent 38 % de la totalité des 

émissions.  

Les autres plus grands émetteurs sont le 

transport routier (27 % - essentiellement du 

dioxyde de carbone), le résidentiel (13,4%) et 

lČindustrie (11,4 % - une majorité de méthane 

et dioxyde de carbone). 

 

Répartition des émissions de GES par secteur 

 

 

Les produits pétroliers constituent le 

combustible qui gènçre le plus dČèmissions 

de GES. 

 

 

  

Les émissions de GES sont pour 

principalement  dues ß lČactivitè 

agricole, et à moindre effet au 

trafic routier.  
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Les énergies 

 

Source : Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) 

 

La consommation dƔÜnergie du territoire 

 

Sur le territoire de lČintercom, la consommation énergétique globale 

est de 1 800 GWh/an (2019) dont 49 % assurée par les énergies 

fossiles (898 GWh), 22 % par lČèlectricitè (406 GWh), 22 % par le gaz 

(403 GWh) et 7 % par les énergies renouvelables. 

Elle a globalement augmenté ces dernières années. 

 

Evolution de la consommation énergétique sur le territoire  

 

 

En termes de consommations dČènergie, il 

convient de souligner que lČIntercom se situe 

dans la moyenne par rapport aux autres 

intercommunalités de la région Normandie . 

Les transports routiers sont les premiers 

consommateurs dČènergie du territoire (30 %), 

suivies par le secteur résidentiel (27 %) et 

lČindustrie (24 %). Ils représentent 81 % des 

consommations énergétiques du territoire . 

 

Consommations dČènergie par famille de consommateur  
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La production dƔÜnergie et le potentiel dƔÜnergie renouvelable 

 

Source : Plan Climat Air Energie territorial 

 

 

¶ La production dƔÜnergie totale sur le territoire 

 

Le territoire a produit 208 GWh dČènergies renouvelables en 2019, 

soit lČèquivalent de 12% de la consommation énergétique totale (1 

800 GWh). 

La production dČènergies renouvelables est ainsi largement 

reprèsentèe par lČènergie èolienne pour la production dČèlectricitè 

et par le bois-énergie pour la production de chaleur.  

Lauréate de lČAppel ß Manifestation dČIntèrét ª Territoire 100% 

Energies renouvelables º, lČIntercom Bernay Terre de Normandie se 

fixe pour objectif de produire une quantitè dČènergie renouvelable 

qui puisse équilibrer les besoins énergétiques du territoire à 

lČhorizon 2040.  

Près de 63 % de la production dČènergie provient du bois, 

essentiellement domestique. LČènergie èolienne est ègalement trçs 

présente sur le territoire (22 %) Les pompes à chaleur (11 %), le solaire 

photovoltaîque (2 %), lČhydraulique (1%) et le solaire thermique (0,2 

%) complçtent lČoffre en production dČènergie. 

 

Rèpartition de la production dČènergie renouvelable sur le territoire en 2019 

  

208 GWh dČènergie renouvelable 

ont été produits en 2019 sur le 

territoire , dont : 

¶ 132 GWh issue du bois 

¶ 46 GWh issue de lČèolien. 

 

LČènergie produite est issue 

essentiellement du bois et de 

lČèolien. 
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¶ LƔÜolien 

Avec près de 101 GWh dČènergie produite en 2022, le grand éolien 

terrestre représente actuellement la plus grande production 

dČèlectricitè renouvelable sur le territoire. 

Cette production éolienne représente près dČun quart de la 

consommation électrique du territoire  (406 GWh) 

Le territoire totalise 20 éoliennes réparties sur 5 parcs éoliens, 

produisant près de 101 GWh/an.  

Communes  Annèe dČinstallation Nombre de mâts  
Production estimée par an 

(GWh/an) 

Mesnil Rousset 2015 3 12 

Bray / Goupil-Othon  2018 6 24 

Beaumontel  2020  4 26 

La Goulafrière 2022 4 20 

Beaumontel  2022 3 19 

TOTAL 
20 éoliennes en 

2022 
101 

Liste des parcs éoliens en exploitation sur le territoire en 2022 

 

Carte de localisation des éoliennes en exploitation en 2022  

Photo dČèoliennes ß Mesnil-Rousset 
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¶ Le solaire photovoltaïque 

Un panneau solaire photovoltaïque est formé d'un ensemble de «  

cubes » qualifiés de cellules photovoltaïques composées 

principalement de silicium. Lorsque les rayons du soleil (les 

photons) entrent en contact avec ces cellules photovoltaïques, elles 

chargent en énergie les électrons de ces dernières qui vont alors se 

déplacer. Ce mouvement d'électrons crée un courant électrique 

continu. L'installation photovoltaïque délivrant un courant continu, 

il est nécessaire de le transformer en courant alternatif afin de 

pouvoir injecter cette électricité sur le réseau de distri bution. Cette 

transformation se fait par le biais d'un « onduleur ». 

Le territoire comptait, en 2019, 283 installations de production 

photovoltaïque sur 27 168 m² pour une puissance installée de 3,5 

MW. Avec un peu plus de 3,6 GWh dČèlectricitè produite en 2019, la 

filière solaire photovoltaïque est peu exploitée sur le territoire.  Il 

représente toutefois 7 % de la production dČènergie èlectrique 

(source ORECAN). A noter quČun projet de centrale solaire est en 

réflexion sur la commune de Malleville -sur- le Bec (26 560m² de 

panneaux solaires). Une première demande de permis de construire 

a ètè dèposèe en 2020 puis annulèe au cours de lČinstruction pour 

une rèflexion sur lČimplantation. Une nouvelle demande devrait étre 

dèposèe courant de lČannèe 2022. 

 

¶ LƔhydraulique 

En 2019, le territoire comptait 12 installations hydrauliques  (moulins 

essentiellement) pour une production dČèlectricitè de 2 GWh, soit 

3,9 % de la production dČènergie èlectrique (source ORECAN) 

 

¶ Le bois énergie (individuelle et collectif) 

Avec près de 20% de sa surface occupée par de la forêt, le territoire 

possède une ressource en bois importante. La production de bois 

de lČIntercom et des territoires voisins permet de produire 

annuellement près de 132 GWh de chaleur (85 % de la production 

de chaleur). Le bois énergie individuel et domestique correspond 

aux installations de chauffage au bois dans les logements individuels 

(cheminèes ß foyer fermè, chaudiçres, poélesĔ) et reprèsente la plus 

grande partie de production dČEnR pour le chauffage (130 GWh en 

2019). Au niveau collectif, 5 installations de chaufferies bois ont été 

recensées en 2019 (représentant 2 GWh de production annuelle) 

dont celle du centre culturel de Trinité -de-Réville 

 

¶ Les pompes à chaleur et le solaire thermique 

Près de 23 GWh de chaleur sont produites par les pompes à chaleur 

et environ 0,5 GWh par les panneaux solaires thermiques sur le 

territoire   

Le territoire compte plus de 283 

installations photovoltaïques en 

2015, produisant 3,5 GWh chaque 

année. 

Le solaire photovoltaïque 

représente 0,9 % de la 

consommation électrique du 

territoire.  

Le bois permet de produire près de 

132 GWh par an, soit 85 % de la 

chaleur produite  et 63 % de 

lČènergie produite (tous secteurs 

confondus). 

Le territoire compte une douzaine 

dČouvrages hydrauliques 

permettant de produire de 

lČèlectricitè. 

LČhydraulique représente 0,5 % de 

la consommation électrique du 

territoire.  
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¶ La méthanisation 

La méthanisation est une technologie basée sur la dégradation par des micro-organismes de la matière 
organique, en conditions contrólèes et en lČabsence dČoxygçne, donc en milieu anaèrobie, 
contrairement au compostage qui est une réaction aérobie. Cette dégradation génère :  

¶ Un produit humide, riche en matière organique partiellement stabilisée, appelé digestat. Il est 
généralement envisagé le retour au sol du digestat après éventuellement une phase de 
maturation par compostage ;  

¶ Du biogaz, mèlange gazeux saturè en eau ß la sortie du digesteur et composè dČenviron 50 % ß 
70 % de méthane (CH4), de 20 % à 50 % de gaz carbonique (CO2) et de quelques gaz traces 
(NH3, N2, H2S). Le biogaz a un pouvoir calorifique inférieur (PCI) de 5 à 7 kWh/Nm3. Cette 
ènergie renouvelable peut étre utilisèe sous forme combustive pour la production dČèlectricitè 
et de chaleur, de production dČun carburant, ou dČinjection dans le rèseau de gaz naturel aprçs 
épuration. 

Le biogaz est utilisé comme combustibl e pour des moteurs à gaz et des turbines qui entrainent des 

alternateurs produisant de l'électricité injectée sur le réseau ENEDIS. Le système de refroidissement des 

moteurs ainsi que les échangeurs thermiques sur les gaz rejetés produisent de la chaleur qui est utilisée 

pour la production d'eau chaude. Le biogaz peut être également valorisé pour produire de la chaleur 

par lČinjection de biogaz dans le rèseau GRDF ou GRTGaz. Quatre secteurs dČactivitè sont favorables au 

développement de cette technique, agr icole, industriel, déchets ménagers et boues urbaines : 

 

En 2022, le territoire comptait plusieurs installations de méthanisation  :  

Communes  
Année de 
mise en 
service 

Installation Producteur  Puissance Production  

Melleville-surf-
Bec 

2016 
Centre de traitement et 

de valorisation des 
déchets (Cetraval) 

GASEO 
Environnement  

800 kwél  - 

Ménil-en-Ouche 2017 A la ferme GAEC Adeline 250 kwél  

2 GWh 
dČèlectricitè 
1,2 GWh de 

chaleur 
Saint-Jean-du-

Thenney 
2017 A la ferme 

GAEC de 
Bocquemare 

250 kwél  2 GWh 

Grand-Camp 2020  A la ferme SAS Metha 2G 93 Nm3/h  - 
Bernay 2021 A la ferme TerrČEnergie 27 110 Nm3/h  - 

Cappelle les 
Grands 

2022 A la ferme 
SAS Voltaire-

Biogaz 
- - 

 

Unité de méthanisation à Saint-Pierre-du-Mesnil 
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SYNTHÈSE ET ENJEUX 
Climat, Qualité de lƔair, Energies 

 

 

  

SYNTHESE :  

¶ Le SRADDET de la Région Normandie a été approuvé en 

décembre 2019 et comporte 74 objectifs dont 15 liés 

directement aux enjeux climat -air-énergie 

¶ LČIntercom Bernay Terre de Normandie a approuvé en 

2017 un Programme « TEPOS » (Territoire à Energie 

Positive) composè de 32 actions permettant dČagir sur 11 

thématiques. 

¶ LČIntercom Bernay Terre de Normandie sČest rècemment 

inscrite dans la démarche lancée par la Région Normandie 

en partenariat avec lČADEME pour devenir un ª Territoire 

100 % énergies renouvelables ». 

¶ Le climat est de type tempéré océanique, se caractérisant 

globalement par la douceur des températures et 

l'humidité.  

¶ La qualitè de lČair est globalement bonne sur le territoire et 

elle sČest amèliorèe ces derniçres années en raison de la 

baisse des émissions de polluants atmosphériques. 

¶ La consommation énergétique a globalement augmenté 

ces dernières années. 

¶ LČènergie produite est issue essentiellement du bois et de 

lČèolien. 

ENJEUX :  

¶ La prise en compte du Plan Climat Air Energie Territorial 

¶ LČadaptation du territoire aux effets du changement 

climatique  

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre 

¶ La réduction des consommations énergétiques  

¶ Le développement des énergies renouvelables dans le 

respect des enjeux de chaque site (agricoles, 

environnementaux, milieu rècepteur, paysagersĔ). 
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LƔeau 
 

Le cadre réglementaire 
 

La Directive Cadre sur lƔEau 

La directive cadre sur lČeau (DCE) du 23 octobre 2000 (directive 

2000/60) vise ß donner une cohèrence ß lČensemble de la 

législation avec une politique communautaire globale dans le 

domaine de lČeau. Elle dèfinit un cadre pour la gestion et la 

protection des eaux par grand bassin hydrographique au plan 

européen avec une perspective de développement durable.  

La DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de 

lČètat des eaux superficielles (eaux douces et eaux cótiçres) et pour 

les eaux souterraines. LČobjectif gènèral ètait dČatteindre dČici ß 2015 

le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen.  

Les grands principes de la DCE sont : 

¶ Une gestion par bassin versant ; 

¶ La fixation dČobjectifs par ª masse dČeau º ; 

¶ Une planification et une programmation avec une méthode 

de travail spécifique et des échéances ; 

¶ Une analyse économique des modalités de tarification de 

lČeau et une intègration des coúts environnementaux ; 

¶ Une consultation du public dans le but de renforcer la 

transparence de la politique de lČeau. 

 

La Loi sur lƔEau 

Les fondements de la politique de lČeau actuelle sont 

essentiellement issus de trois lois : 

¶ La loi sur lČeau du 16 dècembre 1964 qui a organisé la 

gestion dècentralisèe de lČeau par bassin versant. CČest cette 

loi qui a crèè les agences de lČeau et les comitès de bassin. 

¶ La loi sur lČeau du 3 janvier 1992 consacre lČeau en tant que 

"patrimoine commun de la Nation". Elle a renforcé 

lČimpèratif de protection de la qualitè et de la quantitè des 

ressources en eau. Elle a mis en place de nouveaux outils 

de la gestion des eaux par bassin :  

- les SDAGE, Schémas Directeurs d'Aménagement et 

de Gestion des Eaux, élaborés pour chacun des 

grands bassins hydrographiques français par les 

comités de bassin. 

- les SAGE, Schémas d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux, élaborés à une échelle plus locale, 

lorsque cela est nécessaire, par une Commission 

Locale de lČEau. 

¶ La loi sur lČeau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 

décembre 2006.  

Les SDAGE et les SAGE ont une 

portée juridique et  organisent la 

gestion de lČeau ß des niveaux 

hydrographiques cohérents. A ce 

titre, le SCOT doit être compatible 

avec les orientations fixées par ces 

documents.  

 

Le SCOT Intercom Bernay Terre de 

Normandie  doit être compatible 

avec les orientations des 

documents suivants :  

¶ Le SDAGE Seine 

Normandie  

¶ Le SAGE Risle 

Charentonne  

¶ Le SAGE Iton 
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Le SchÜma Directeur dƔAmÜnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Seine-Normandie 

 

Le Schèma Directeur dČAmènagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) est nè de la loi sur lČeau du 3 janvier 1994. Il fixe des 

orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la 

ressource en eau. Il est élaboré par les comités de bassin de chaque 

grand bassin hydrographique français. Il intègre les nouvelles 

orientations de la Directive Cadre Europèenne sur lČeau du 23 

octobre 2000. Cette directive fixe pour les eaux un objectif qualitatif 

que les états devront atteindre pour 2015. 

Le territoire de lČintercommunalitè s'inscrit dans le SDAGE (Schèma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux) Seine-Normandie.  

 

Carte de délimitation du SDAGE Seine-Normandie  

 

Le comité de bassin, qui rassemble des représentants des usagers, des associations, des collectivités et 

de lČÈtat, a adoptè le SDAGE pour la pèriode 2022-2027, le 23 mars 2022. Le SDAGE 2022-2027 compte 

28 orientations et 124 dispositions qui sont organisées autour de 5 orientations fondamentales :  

¶ Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés 

et une biodiversitè en lien avec lČeau restaurèe 

¶ Rèduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires dČalimentation de captages dČeau 

potable  

¶ Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  

¶ Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 

ressource en eau face au changement climatique 

¶ Agir sur le bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Le territoire s'inscrit dans le SDAGE 

du bassin Seine-Normandie  
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Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique. Les décisions administratives dans 

le domaine de l'eau et certains plans et programmes comme les SCOT doivent être compatibles ou 

rendu compatibles avec ses objectifs, orientations et dispositions. 

 

Orientation fondamentale 1 ĉ Pour un territoire vivant et résilient : 

des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 

biodiversitè en lien avec lČeau restaurèe 

¶ Orientation 1.1 - Préserver les milieux humides et 

aquatiques continentaux et littoraux et les zones 

dČexpansion des crues pour assurer la pèrennitè de leur 

fonctionnement  

¶ Orientation 1.2 - Préserver le lit majeur des rivières et les 

milieux associés nécessaire au bon fonctionnement 

hydromorphologique et ß lČatteinte du bon ètat 

 

Orientation fondamentale 2 ĉ Réduire les pollutions diffuses en 

particulier sur les aires dČalimentation de captages en eau potable 

¶ Orientation 2.1 - Prèserver la qualitè de lČeau des captages 

dČeau potable et restaurer celle des plus dègradès 

¶ Orientation 2.4 - Aménager les bassins versants et les 

parcelles pour limiter le transfert des pollutions diffuses  

 

Orientation fondamentale 3 ĉ Pour un territoire sain : réduire les 

pressions ponctuelles 

¶ Orientation 3.2 - Améliorer la collecte des eaux usées et la 

gestion du temps de pluie pour supprimer les rejets dČeaux 

usées non traitées dans le milieu 

 

Orientation fondamentale 4 ĉ Pour un territoire  préparé : assurer la 

résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en 

eau face aux enjeux du changement climatique  

¶ Orientation 4.1 - Limiter les effets de lČurbanisation sur la 

ressource en eau et les milieux aquatiques 

¶ Orientation 4.2 ĉ Limiter le ruissellement pour favoriser des 

territoires résilients 

 

  

Le SDAGE a une portée juridique. 

Les décisions publiques dans le 

domaine de l'eau et des milieux 

aquatiques, certaines décisions 

dans le domaine de l'urbanisme 

doivent être compatibles avec le 

SDAGE. 

Ainsi, le SCOT se doit dČétre 

compatible avec les orientations 

fondamentales de qualité et de 

quantité des eaux définies par le 

SDAGE, notamment les objectifs 

suivants : 

¶ Assurer la continuité 

longitudinale des cours 

dČeau et prèserver les 

zones humides  

¶ Favoriser lČimplantation et 

la protection des haies. 

¶ Lutter contre les pollutions 

diffuses . 

¶ Préserver les capacités 

dČècoulement des crues 

ainsi que les zones 

dČexpansion des crues. 

¶ Maîtriser les eaux pluviales 

par la mise en place dČune 

gestion intégrée. 

¶ Amèliorer lČefficacité de la 

collecte et du transfert des 

effluents jusquČß la station 

dČèpuration. 

¶ Maîtriser les prélèvements 

dČeau  
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Les SchÜmas dƔAmÜnagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Le Schèma dČAmènagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est 

lČapplication du SDAGE ß un niveau local. Cet outil de planification 

locale de la gestion de l'eau sČapplique ß l'èchelle d'une unitè 

hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère, ...).  

Les prescriptions dČun SAGE doivent pouvoir sČappliquer ß un 

horizon de 10 ans. Il se traduit par un arrêté préfectoral qui identifie 

les mesures de protection des milieux aquatiques, fixe des objectifs 

de qualité à atteindre, définit des règles de partage de la ressource 

en eau, détermine les actions à engager pour lutter contre les crue 

ß lČèchelle dČun territoire hydrographique pertinent. Depuis la loi sur 

lČeau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006, la portèe juridique 

du SAGE est renforcèe : les documents dČurbanisme doivent étre 

compatibles avec ses dispositions. Mais il est aussi désormais 

directement opposable aux tiers, publics ou privés, pour tout ce qui 

touche aux ouvrages définis dans la nomenclature eau. Un SAGE est 

constitué de deux documents principaux :  

¶ le Plan dČamènagement et de gestion durable de la 

ressource en eau (PAGD) qui définit les objectifs du SAGE et 

les conditions de réalisation de ces objectifs.  

¶ le Règlement et ses annexes cartographiques qui fixent les 

règles de répartition de la ressource en eau et les priorités 

dČusage. Ces documents sont juridiquement opposables 

aux tiers. 

 

 

Carte des SAGES sur le territoire 

Le territoire du SCOT est concerné 

par 2 SAGE : 

¶ Le SAGE Risle 

Charentonne  

¶ Le SAGE Iton (Berville- la-

Campagne et en partie 

Barquet). 

A noter que plusieurs communes 

du sud-ouest du territoire sont 

uniquement en parties concernées 

par le SAGE 
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¶ Le SAGE Risle Charentonne 

Du point de vue de la gestion locale des eaux, la majorité du territoire est intégrée dans le périmètre 

du SAGE Risle Charentonne. 

Un arrêté renouvelant la composition de la CLE du SAGE Risle et Charentonne a été signé le 2 mai 

2016 (avec arrêté modificatif le 27 mai 2016). Le SAGE a été approuvé en CLE le 3 juin 2016. L'arrêté 

d'approbation a été définitivement signé le 12 octobre 2016. Le SAGE est actuellement annulé suite 

au jugement prononcé en 2018, mais l'animation du SAGE se poursuit et la CLE reste active : un 

projet de révision a été annoncé lors de la réunion du 22 septembre 2021. 

 

Les principaux enjeux de ce SAGE arrêté en 2016 sont :  

¶ E0 : Préserver la richesse naturelle de la Risle maritime et concilier les différents usages 

¶ E1 : Atteindre une "bonne" à "excellente" qualité physico-chimique des eaux superficielles 

¶ E2 : Atteindre le bon état écologique des cours d'eau 

¶ E3 : Préserver et reconquérir les zones humides en restaurant leur fonctionnalité 

¶ E4 : Contrôle et réduction de la vulnérabilité de s personnes et des biens exposées au risque 

d'inondation  

¶ E5 : Contrôle et réduction de l'aléa "inondation / ruissellement"  

¶ E6 : Mise en place et/ou amélioration de la gestion de crise 

¶ E7 : Entretien d'une culture du risque 

¶ E8 : Maintien du bon état chimique des eaux souterraines 

¶ E9 : Protection de la ressource et des captages 

¶ E10 : Optimisation des ressources existantes et stabilisation de la consommation 

¶ E11 : Organiser et poursuivre la recherche de nouvelles ressources 

¶ E12 : Lutte contre les pollutions diffuses 

¶ E13 : Sécuriser la distribution d'une eau de qualité 

¶ E14 : Poursuivre l'amélioration de la collecte et du traitement des rejets d'assainissement 

¶ E15 / E17 : Améliorer la maîtrise et la gestion des pollutions accidentelles et historiques 

¶ E16 : Mettre en place une politique de collecte et de traitement des eaux pluviales  

¶ E18 : Faire émerger une maîtrise d'ouvrage adaptée 

¶ E19 : Sensibiliser les populations aux enjeux de la préservation de la ressource en eau, des 

milieux aquatiques et humides associés 

 

¶ Le SAGE Iton (communes de Berville-la-Campagne et en partie 
Barquet). 

Le bassin versant de lČIton, situè sur deux dèpartements (Eure et lČOrne) et deux règions (Haute et 

Basse Normandie), sČètend sur de 1300 km±. 

2 communes du sud -est du territoire (Berville- la-Campagne et en partie Barquet) sont concernées 

par le SAGE « Iton ». Ce dernier a été approuvé par arrêté préfectoral le 12 mars 2012.  

Les principaux enjeux sur ce territoire sont de : 

¶ Gérer le risque d'inondation 

¶ Préserver, gérer et exploiter la ressource en eau potable 

¶ Préserver et gérer les milieux aquatiques et humides 
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Le contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) 

Dans le cadre de son 11ème programme (2019-2024), lČAgence de 
lČEau Seine Normandie souhaite renforcer sa politique contractuelle 
ß lČèchelle des territoires ß travers des Contrats Territoriaux Eau et 
Climat (CTEC). 

Ces contrats visent à obtenir, en priorité sur des territoires à enjeux 
ª eau et climat º (bassin versant, aire dČalimentation de captageĔ), la 
mobilisation  de maítres dČouvrage autour dČun programme 
dČactions prioritaires et efficaces pour la prèservation des ressources 
en eau, de la biodiversitè et lČadaptation au changement climatique. 

Le CTEC a ètè approuvè et signè par lČAgence de lČEau fin 2020. 

LČannèe 2021 a permis le lancement un certains nombres 
dČopèrations relevant du CTEC en particulier sur les enjeux relevant 
de la thématique « assainissement collectif » avec le lancement des 
ètudes de projet de rèhabilitation/crèation de stations dČèpuration 
et dČextension de rèseaux. 
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Les masses dƔeau superficielles 

 

Le réseau hydrographique 

 

Deux principales riviçres sČècoulent au sein du 

territoire de lČIntercom Bernay Terre de 

Normandie  :  

¶ La Risle 

¶ La Charentonne 

Ainsi que plusieurs de leurs affluents. 

 

La Risle prend sa source dans les collines du Perche Ornais ß 275 m dČaltitude en limite des communes 

de Ferrières-la-Verrerie et de Planches et se jette dans lČestuaire de la Seine au niveau de la commune 

de Berville-sur-Mer dans le dèpartement de lČEure ß une altitude de 4m. Elle parcourt un linèaire de 159 

km dont 119 km se situent dans lČEure. Elle sČècoule sur une pente moyenne infèrieure 2 ĕ selon un 

premier axe principal de direction Sud-Ouest / Nord -est puis un second Sud-Est / Nord-Ouest. 

Son bassin versant totalise une superficie de prçs de 2 300 km± et sČètend des collines du Perche par le 

pays dČOuche au sud, vers la plaine du Neubourg ß lČest en passant par le Lieuvin ß lČouest jusquČau 

Roumois. Il se situe pour 80% de sa superficie dans le dèpartement de lČEure. 

 

La Risle entre Serquigny et Nassandres sur Risle 

 

Au total, la Risle possède 35 affluents de taille et de longueur variés dont notamment la Charentonne, 

la Bave, et le Bec, qui en font lČun des chevelus hydrographiques les plus importants du département 

de lČEure avec un linèaire cumulè de plus de 300 km de cours dČeau. 

Concernant lČhydrologie, la Risle a un dèbit moyen de 13 m3/s au niveau de Pont-Audemer. Dans 

lČensemble, le règime hydraulique de la Risle est soutenu par les nombreux affluents et par les 

nombreuses résurgences de la nappe de la craie du Crétacé. Les crues se produisent le plus 

gènèralement en hiver, aprçs des pèriodes prolongèes de fortes prècipitations sur lČensemble de son 

bassin versant, lorsque le sol est complètement saturé (de janvier à mars), entrainant ainsi le gonflement 

des eaux du cours dČeau. Les èvènements se produisent essentiellement en hiver. En gènèral, il sČagit de 

crue « à montée lente », la décrue peut être tout aussi lente.  

  

La Risle à Grosley-sur-Risle 



Annexes 
   2. Etat Initial de lƔEnvironnement 

SCoT Intercom Bernay Terres de Normandie 33 

La Charentonne est un affluent affluente de la Risle en rive gauche. 

Elle prend sa source dans le département de l'Orne, dans la forêt de 

Saint-Èvroult. Longue dČenviron 60 kms, la riviçre coule, selon une 

direction nord - nord-est, vers la Risle avec laquelle elle conflue au 

nord de Serquigny, à 66 m d'altitude. Elle arrose notamment les 

communes de Broglie et de Bernay. La vallée, qui sépare les 

plateaux du Lieuvin et d'Ouche, possède des versants raides et 

boisés. Le fond, tapissé d'alluvions argileuses, plat et humide, inondé 

en hiver, porte de belles prairies naturelles. La Charentonne a deux 

affluents : le Guiel, son principal affluent et le Cosnier.  

 

La Charentonne à Treis-Sants-en-Ouche 

 

La Charentonne peut être divisée en 3 secteurs lors de sa traversée 

au sein du territoire de lČintercom. 

¶ Avant sa confluence avec la Guiel : sur ce secteur le bassin 

versant est étroit, relativement linéaire et la pente moyenne 

est importante (0,5%). Il est assez réactif aux précipitations. 

Aucun affluent nČest prèsent sur cette portion ; seules 

quelques sources contribuent au débit de la Ch arentonne. 

La vallée mesure entre 150 à 300 m. 

¶ De la confluence avec la Guiel jusquČß lČamont de Bernay 

(18 km de linéaire) : le bassin versant reste étroit et la 

Charentonne ne reçoit aucun affluent. La vallée devient 

cependant plus large et la pente diminue. Suite à la 

confluence avec le Guiel, la Charentonne a un débit moyen 

de 1,85 m³/s. 

¶ De Bernay à la confluence avec la Risle (14 km de linéaire) : 

la Charentonne reæoit lČapport de nombreuses sources 

productives au niveau de Bernay avec comme principal 

affluent, le Cosnier. Le débit moyen passe de 2,2 m³/s en 

amont de Bernay à 3,8 m³/s avant la confluence avec la 

Risle. La vallée atteint environ 400m de large et la pente 

moyenne diminue.  
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La Guiel est un affluent de La Charentonne. 

DČune longueur de 24 kms, elle traverse 7 

communes et rejoint La Charentonne entre 

Montreuil -L'Argillé et Broglie. 

 

La Guiel à Montreuil-LČArgillè 

 

 

 

 

 

Les autres cours dČeau du territoire sont :  

¶ Le ruisseau du Bec naît sur la commune de Bosrobert. Il 

passe sous lČA28, avant de traverser la commune de Le Bec-

Hellouin et conflue en rive droite dans la Risle à Pont-

Authou. Au total, il sČècoule sur plus de 8 kms. 

 

¶ La Bave est un ruisseau dČune longueur de 11,8 kms, qui 

prend sa source sur Mesnil en Ouche avant de rejoindre La 

Risle à Beaumont-le-Roger. 

 

¶ Le Cosnier prend sa source sur Saint-Aubin-du-Thenney, 

traverse Grand-Camp, Caorches-Saint-Nicolas, avant de se 

jeter dans La Charentonne à Bernay. 

 

 

Par sa proximité avec la mer, le bassin versant de la Risle est potentiellement favorable aux poissons 
migrateurs. Les espèces les plus emblématiques, notamment dans la partie aval du bassin versant sont 
: 

-  LČAnguille (Anguilla anguilla), 

-  La Lamproie marine (Petromyzon marinus), 

- La Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis), 

- Truite de mer (Salmo trutta trutta), 

- Saumon Atlantique (Salmo salar) 
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Carte du réseau hydrographique du territoire  

  

La Risle 

La Guiel 

La 
Charentonne 

La Bave 

Le Cosnier 

Le Bec 
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La qualitÜ des cours dƔeau 

Pressions anthropiques 

La qualité des eaux superficielles dépend du contexte géologique, pédologique et hydrologique du 

bassin versant drainé, mais elle est aussi influencée par les activités humaines. 

Les rejets directs des stations dČèpuration apportent un flux dČeau traitèe, riche en matiçres organiques, 

en ammoniaque et encore ortho -phosphates. 

DČautres rejets directs, non localisès, non autorisès, peuvent polluer significativement les ruisseaux et 

riviçres par des apports dČeau fortement chargèe. 

LČassainissement non collectif (ANC) est également une source potentielle de nutriments pour la nappe 

superficielle, voire pour le cours dČeau. 

 

Rèsumè des pressions antrophiques sur le cours dČeau ß lČèchelle du versant 
(Interfaces &G 2014) 

 

LČurbanisation nècessite ègalement dČassainir des secteurs toujours plus impermèabilisès. La gestion des 

eaux pluviales devient donc nécessaire pour contrôler des pics de ruissellement plus forts. La mauvaise 

qualité de ces eaux est souvent sous-estimée. Ces eaux transportent métaux lourds, pesticides et 

hydrocarbures, même sur de petites pluies. 

A lČèchelle du bassin versant, les sources diffuses, en nutriments et en pesticides viennent ègalement 

des sols arables. Les pratiques agricoles sont plus ou moins impactantes en fonction de lČitinèraire 

technique de lČexploitant. Les fuites de nitrates dČune part et de phosphore/pesticides dČautre part 

nécessitent des conduites spécifiques, qui ne sont pas toujours connues par ces acteurs, gestionnaires 

de lČespace commun.  

Le travail de reconquéte est une problèmatique aujourdČhui portèe par les Syndicat Intercommunaux 

de bassin versant.  
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Qualité des eaux superficielles 

Le territoire regroupe 15 masses superficielles dont les états écologique et chimique varient en fonction 

des secteurs. La qualité hydrobiologique est globalement moyenne  (état des lieux 2019 du SDAGE) : 

Médiocre pour le Cosnier , Mauvaise pour le Vernet (hors intercom) et Bonne pour lČOrbiquet, le ru de 

Fontaine-la-Soret, le ruisseau des Fontaines, le ruisseau de la Croix Blanche et le ruisseau du Bec. La 

recherche du bon Etat Ecologique est visèe sur lČensemble des cours dČeau. LČobjectif initial est rarement 

atteint en 2015.  Le report de cet objectif  ambitieux est engagè sur de nombreux cours dČeau du territoire 

du SCOT. 

 

Carte de lČètat ècologique des masses dČeau superficielles 

 

Carte de lČètat chimique des masses dČeau superficielles 
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Les masses dƔeau souterraines 

Les masses dƔeau souterraines présentes sur le territoire 

Le territoire est concerné par 3 masses dČeau souterraines affleurantes, ainsi que la nappe captive 

Albien-Néocomien . 

¶ La masse dČeau souterraine Craie Lieuvin Ouche 

¶ La masse dČeau souterraine Craie et marnes Lieuvin Ouche / Pays dČAuge 

¶ La masse dČeau souterraine Craie altérée du Neubourg / Iton / Plaine St André 

 

LƔÜtat des masses dƔeau souterraine et les objectifs 

 

Carte de lČètat quantitatif des masses dČeau souterraines 

 

Carte de lČètat chimique des masses dČeau souterraines  
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LƔeau potable 
 

La production dƔeau potable 

Sur le territoire du SCOT, la compétence production  dČeau potable 

est assurée par plusieurs acteurs :  

¶ SIAEP du Lieuvin 

¶ SAEP de La Vallée de La Risle 

¶ SAEP de La Charentonne 

¶ SAEP Lieuvin Pays dČOuche 

¶ Syndicat dČeau du Roumois et du plateau du Neubourg 

(SERPN) 

¶ Menneval (en régie) 

 

Les ressources actuelles et leur périmètre de protection 

Plusieurs captages dČeau potable sont présents sur le territoire de 

lČintercom : 

¶ Captage « Les fontaines » (Brionne) 

¶ Captage de la « Source Le Duc » (Bosrobert) 

¶ Captage de "La Vallée" (La-Neuville-du-Bosc) 

¶ site de "La Ferme Caron" (Livet-sur-Authou) 

¶ Site de Fontaine l'Abbé 

¶ Site de captage de "la source de Saint-Denis" (Nassandres) 

¶ Site de captage de "Saint-Denis" (Nassandres) 

¶ Site de captage de Beaumontel, 

¶ Site de captage de Beaumont-le-Roger 

¶ Sites de captage de Bernay 

¶ Site de captage de St-Aubin-le-Vertueux 

¶ Site de "Les Cables" (St-Jean-du-Thenney) 

¶ Site de "La Gueule d'Enfer" (St Jean du Thenney) 

¶ Site de captage du Château de Guénet (Broglie)$ 

¶ Site de captage de St-Agan-de-Cernières 

¶ Site de captage de Saint-Denis-d'Augerons 

¶ Site de La Huanière (Le Plessis Ste Opportune) 

¶ Site de captage de Beaumesnil 

¶ Site du puits de la Houssaye (Romilly la Puthenaye) 
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Périmètres de protection des captage AEP 
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Les eaux usées 

 

LƔassainissement collectif 

 

LČintercom Bernay Terre de Normandie compte, en 2022, 13 stations dČèpuration dont 8 boues activées, 

3 filtres plantés, 1 lagunage naturel, et 1 biofiltre. 

Parmi ces stations, celle situè ß Bernay dispose dČune capacitè de plus de 20 000 EH. 

  

Vue aérienne de la station de Bernay Vue aérienne de la station de Bionne 

 

Carte de localisation des stations dČèpuration sur le territoire  
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Liste et caractèristiques des 13 stations dČèpuration 

 

La station de Broglie et à moindre mesure celle de Serquigny 

arrivent à saturation.  

Pour Broglie, un projet de reconstruction de la station est prévu 

(appel d'offre en Aout 2021). 

Sur Serquigny, des travaux de suppression de rejets directs d'eaux 

usées en rivière vont être effectués (appel d'offre 20 sept 2021). 

Enfin, sur la commune de Grand camp, une nouvelle station 

dČèpuration ß roseaux dimensionnèe pour lČèquivalent de 120 

habitants, viendra remplacèe lČactuelle station dČèpuration par 

biofiltre dČune capacitè de 200 EH. La nouvelle station desservira 

que les habitations existantes du bourg. 

 

Capacités restantes 

 

Un programme de travaux ambitieux doit être mené sur 
lČensemble du territoire communautaire afin dČamèliorer la qualitè 
de la collecte des eaux usées et leurs traitements. Cela passe par 
la suppression de rejets directs au milieu naturel, la réhabilitation 
de rèseaux afin de rèduire la quantitè dČeaux claires parasites, ou la 
reconstruction de stations dČèpuration devenues obsolçtes. 
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LƔassainissement non collectif 

Le nombre total dČinstallations ANC sur le territoire de lČIBTN est 

estimé à 16 852 dont notamment  :  

¶ 8 951 installations classées dans les rubriques suivantes : 

Absence dČinstallation, avis dèfavorable, installation non 

conforme, projet non conforme.  

¶ 5 483 installations classées dans les rubriques suivantes : 

Conforme, conforme avec réserve, favorable, favorables 

avec réserves, installation conforme, installation ne 

présentant pas de défaut, installation présentant des défauts 

dČentretien ou dČusure, projet conforme, projet conforme 

avec réserve. 

 

Pour favoriser une mise en conformitè des installations, lČIntercom 
Bernay Terres de Normandie mène des opérations de 
réhabilitations de ces installations. 

Les travaux ont été réalisés sur des zones à enjeux, plus sensibles, 
notamment les  zones en tête de bassin versant. 

En 2021 la 1çre tranche de travaux sČest poursuivie, 54 installations 
ont été réhabilitées. 
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SYNTHÈSE ET ENJEUX 
Eau 

 

 

  

SYNTHESE :  

¶ Le territoire s'inscrit dans le SDAGE du bassin Seine-

Normandie . 

¶ Le territoire du SCOT est concerné par 2 SAGE : Le SAGE 

Risle Charentonne et Le SAGE Iton (Berville- la-Campagne 

et en partie Barquet). 

¶ Deux principales riviçres sČècoulent au sein du territoire de 

lČIntercom Bernay Terre de Normandie : La Risle et La 

Charentonne, ainsi que plusieurs de leurs affluents. 

¶ La qualité hydrobiologique des cours dČeau est 

globalement moyenne . LČobjectif dČatteindre le bon Etat 

Ecologique est reporté sur de nombreux cours dČeau du 

territoire du SCOT. 

¶ Le territoire est concerné par 3 masses dČeau souterraines 

affleurantes, ainsi que la nappe captive Albien-

Néocomien.  

¶ LČintercom Bernay Terre de Normandie compte, en 2022, 

13 stations dČèpuration dont 8 boues activèes, 3 filtres 

plantés, 1 lagunage naturel, et 1 biofiltre. 

ENJEUX :  

¶ LČamélioration de la qualité des eaux superficielles et 

souterraines 

¶ La protection des cours dČeau et des zones humides 

¶ LČadéquation entre les ressources en eau potable et les 

besoins futurs  

¶ La gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales 

¶ La maitrise de lČurbanisation et réduction de 

lČimpermèabilisation des sols 

¶ Le Dèveloppement de lČurbanisation en corrèlation avec 

les capacitès des stations dČèpuration 
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Le patrimoine naturel et la biodiversité 
Le patrimoine naturel trouve son origine dans lČhistoire gèologique 

dČun territoire. Les particularitès de chaque substrat expliquent les 

activités humaines et leurs évolutions, façonnant ainsi le paysage et 

le patrimoine naturel.  

Il sČarticule autour de nombreuses composantes :  

- Patrimoine arboré, qui inclut les espaces forestiers et 

lČossature bocagçre du territoire 

- Patrimoine aquatique et humide, comprenant les zones 

humides, les cours dČeau et les plans dČeau 

- Patrimoine agricole, comprenant lČensemble des espaces 

ouverts, entretenus par les productions animales et 

végétales 

Ce patrimoine naturel dČun territoire permet le maintien dČune diversitè du vivant, appelèe couramment 

« Biodiversité ». 

A lČèchelle dČun SCOT, lČètat de la biodiversitè nécessite une analyse des grandes composantes 

« naturelles » du territoire, constituant des habitats pour de très nombreuses espèces, courantes ou 

patrimoniales (boisements, bocage, zones humides, cours dČeauĔ) 

LČanalyse du patrimoine naturel de lČIntercom Bernay Terre de Normandie sČest dèroulèe en deux 

grandes étapes : 

- Analyse de lČensemble des donnèes naturalistes existantes sur le territoire (Natura 2000, 

ZNIEFFĔ) et des ètudes lièes ß la trame verte et bleue dèjß rèalisèes (Schèma Règional de 

Cohérence Ecologique par exemple). LČensemble de ces donnèes permet dČidentifier lČossature 

du patrimoine naturel intercommunal.  

- Complèment dČanalyse des composantes territoriales par sous-trames (bocages, boisements, 

zones humidesĔ) permettant de prèciser les donnèes existantes. Ce complèment sČest basè sur 

une analyse cartographique de lČintercommunalitè et des travaux supplèmentaires rèalisès sur 

le terrain. 

Cette analyse permet dČidentifier la Trame Verte et Bleue (TVB) du territoire intercommunal. 

 

Photo de La Guiel - La Trinité-de-Réville  

La Risle à Freneuse-sur-Risle 
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Les sites reconnus pour leur intérêt en matière de biodiversité 

 

La protection de la nature porte depuis la loi du 10 juillet 1976, sur 

la protection des espçces de la faune et de la flore et sČest ensuite 

étendue à la conservation de la diversité biologique.  

 

En France, le réseau d'espaces préservés, en faveur de 

la biodiversité, est complexe mais permet de mettre à 

"l'abri" et d'agir sur des milliers d'hectares de terrains 

reconnus de grand intérêt pour la préservation des 

milieux, de la faune et de la flore. Depuis les mesures 

réglementaires jusqu'à la constitution d'un réseau 

privé d'espaces naturels en passant par la déclinaison 

des politiques européennes, nationales, régionales ou 

départementales, les moyens d'agir sont nombreux et 

complémentaires. Ces espaces sont voués à la 

protection de la nature mais aussi, bien souvent, à sa 

découverte. 

 

Ainsi, plusieurs outils réglementaires spécifiques de protection de la 

flore et de la faune ont été mis en place. 

 

Les différents statuts de protection des espaces peuvent être dissociés en trois grandes catégories : 

¶ la protection par voie contractuelle ou conventionnelle  (Natura 2000, Zones humides RAMSAR, 

Parc Naturel Régional) 

¶ la protection réglementaire  (Réserve Naturelle Nationale, Arrêté Préfectoral de Protection de 

Biotope, Réserve biologique, Sites Classés, Sites Inscrits, Réserves de chasse et de faune 

sauvage, Réserves de pêche) 

¶ la protection par la maîtrise foncière  (Sites du Conservatoire du Littoral, Sites du Conservatoire 

dČEspaces Naturels, Espaces Naturels Sensibles) 

Outres les zones de protection, des zones dČinventaires ont également été élaborées et constituent des 

outils de connaissance de la diversitè dČhabitats et dČespçces (Zones Naturelles dČIntèrét Ecologique, 

Faunistique et Floristique - ZNIEFF). Les pèrimçtres dČinventaire nČont pas de valeur juridique directe mais 

incitent les porteurs de projets ß une meilleure prise en compte du patrimoine naturel. LČensemble de 

ces sites sont reconnus pour leur intérêt en matière de biodiversité. 

 

La Risle à Beaumont-le-Roger  

Haies bocagères à Mesnil-en-Ouche  






































































































































































